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vic xxxiiii.

Mariage entre mariette et
de( )vernhes

Au nom de dieu sachent tous( )p(resen)tz
et avenir que ce( )jour( )huy vingt uniesme
du mois d'octobre mil six cens cinquante sept
regnant n(ot)re souverain et( )tres( )chr(eti)en prince
louis quatorzie(me) par( )la( )grace de( )dieu roy( )de
france et de( )navarre apres midy dans( )la
maison de]la future espouse[ jean vernhes
labour(eur) assize au( )lieu de( )lapeyruque jurisdi(cti)on
de( )sainct( )naufary devant moy no(tai)re( )royal( )de
montauban soubz(sig)ne et en( )presence des tesmoingz
bas nommes constitues en leurs personnes
andre mariette tondeur de( )draps dudict
montauban d( )une part et naude de( )vernhes
filhe( )a feus jean vernhes laboureur et de( )anne
de( )seignors mariés habitans quand vivoi(e)nt
dud(it) lapeyruque assistée dud(it) jean vernhes son
oncle paternel de( )pierre py laboureur

........................................................................................

desd(its) lieux de( )lapeyruque et s(ain)t naufary et autres
ses parens et amis et de( )leur advis et consentem(ent)
d( )autre part lesquelles parties sur( )le traitte
et( )pourparler du mariage d'entre lesd(its) mariette
et naude vernhes intervenues reciproques
stipula(ti)ons et( )accepta(ti)ons de( )gre et libre
volonte ont faict accorde et arreste les pactes
suivans premierement qu( )ils seront conjoinctz
par( )le( )lien du mariage lequel ils solemniseront
et accompliront en la( )religion chrestienne
reformée de( )laquelle ont dict faire profession
lors que l( )un requerra l( )autre les anonces et
bans prealablem(ent) publies cessant tout enpechem(ent)
legitime pour supporta(ti)on des charges duquel
mariage lad(ite) naude vernhes s( )est constituée
et aud(it) mariette son futeur espoux tous
et chacuns ses( )biens meubles immeubles noms
voix droictz raisons et( )actions presens

..............................................................................

vic xxxv.

et( )avenir qu( )il a( )promis et( )sera tenu recognoistre
lors qu( )il en fera la( )reception comme dez a( )prese)nt
en( )tant que( )besoing est il recognoist et assigne
sur tous et chacuns ses( )biens pour le tout
estre rendeu et restitué le( )cas de( )restitu(ti)on



advenant avec l'augment s( )il( )y eschet suivant
les uz et( )coustumes dud(it) montauban qui sont
telles scavoir est( )que prem(o)urant la femme
au mary sans enfans survivans de( )leur
mariage le mary gagne l( )entier dot
constitue tant en( )usufruict qu'en
propriete comme au( )contraire predecedant
le mary a la femme aussy sans enfans
survivans de( )leur mariage elle( )repete la( )dot
constitué et( )outre ce fait guain de( )l( )augment
sur( )les biens du mary lequel augment parties
ont( )regle et( )reduict a( )la( )somme de( )cinq cens livres
par pacte ainsy convenu entre parties desrogeans
par ainsy en quelque façon ausd(ites) coustumes

............................................................................................

a( )cause de( )lad(ite) constitu(ti)on g(e)n(er)alle sans toutesfois
que( )dans lad(ite) repetition de dot et augment on
puisse f(air)e imputer et allouer les( )robes bagues
et( )joyaux qui sont et demeurent de( )preciput a( )la
femme a quoy f(air)e et tenir ce dessus
parties comme les( )concerne ont( )oblige leurs
biens qu'ont submis aux rigu(eurs) de( )justice avec
deues renoncia(ti)ons et ainsy l'ont promis et jure
ez presences de jean duziech labour(eur) de
s(ain)t naufary ne( )scait escrire ny lad(ite) future espouse
et( )lesd(its) vernhes et py ses( )oncles s(ieu)rs jacues moynier
pierre lapeyre bourgeois et mar(ch)ans pierre delmas
pierre espinasse mar(ch)ans pierre tournon
tondeur de draps jean ros folon de draps
soubz(sig)nes autre jean ros aussy tondeur de draps
jean moysset et guilhau(me) milhac tond(eur)s ne( )scavent
escrire et moy( )no(taire)
                                                   Demoynier, presant
      Mariette
                                           Delmas, presant
    Lapeyre, p(rese)nt
                                              Pierre Tournou
  Espinasse, pre(sen)t
                                                  Malfre, present
                            Couzinier
     Ros                  
                                 Viague, no(tai)e royal
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